
S’engager au service  
du développement durable,  

sera toujours un projet 
d’avenir !

Une action prévue par la loi…
« Les collectivités territoriales en charge de l’eau  

et de l’assainissement peuvent consacrer  
jusqu’à 1% de leur budget  

à des actions internationales  
de développement dans leur domaine  

de compétences »

Loi Oudin-Santini 2005
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Le Sivoa en bref…
La gestion d’une rivière concerne tous les habitants d’une même vallée.  

32 communes dont deux communautés d’agglomération se sont rassemblées  
au sein du Syndicat de l’Orge aval pour l’entretien de la rivière et de ses berges,  
la gestion hydraulique, l’assainissement et la surveillance de la qualité de l’eau.  

Certifié ISO 14001 et OHSAS 18001, le Sivoa s’appuie sur la compétence d’élus  
(64 délégués votent en assemblée générale les décisions pour l’environnement de la vallée) 

et de 80 collaborateurs capables d’intervenir dans la vallée en cas de pollution ou d’inondation.

L’Or g e ava l… 
u n e va ll  é e,  u n e r i v i è r e,  u n s y n d i c at.

En collaboration avec :

 
 

w w w . s i v o a . f r
163, route de Fleury 91172 Viry-Châtillon Cedex

Tél. 01 69 12 15 40 - Fax. 01 69 45 09 21

Pour en savoir plus : 
Francis Foussard

Tél. : 01 69 12 15 70
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Depuis 1997, le 
Syndicat de l’Orge 
s’est engagé dans le 
département de Oual-
lam au Niger, dans 
des actions de coo-
pération décentralisée 

pour la construction de puits pour l’alimen-
tation en eau potable. Ce programme s’est 
concrétisé par la création de 25 puits au 
bénéfice de 13 000 habitants.
Pour le Syndicat de l’Orge, le développe-
ment durable n’est pas une mode, c’est un 
défi qu’il a décidé de relever en poursuivant 
son action dans le cadre du programme 
Peodd (programme éducatif et opérationnel 
de développement durable).

Ce nouveau programme de quatre ans, 
soutenu par le Ministère des Affaires 
Étrangères et le Conseil Général de 
l’Essonne présente l’originalité de rassembler 
plusieurs collectivités qui interviennent 
dans des domaines de compétences 
complémentaires. 

A savoir :
• �la lutte contre l’érosion et la maîtrise du 

ruissellement,

• l’éducation à l’environnement,

• �l’alimentation en eau pour l’irrigation des 
cultures et l’eau potable.

• l’appui à la décentralisation

• l’enseignement scolaire primaire

Véritable démarche de développement 
durable, l’intérêt de ce projet réside dans 
une implication totale de la population 
locale qui identifie et choisit ses priorités 
d’action, permettant une collaboration sur le 
long terme.

Repères
• �0,15 centimes d’euros/m3 d’eau 

facturé aux usagers du territoire du 
Sivoa sont consacrés à des actions 
de coopération, soit un total de 
35 000 € par an.

• �25 puits creusés, soi t  un 
investissement de 320 000 € 
dont 75 000 € financés par la 
population locale.

• �Un accès à l’eau potable facilité 
pour 30 000 habitants.

• �572 000 € engagés dans le cadre 
du Peodd par l’ensemble des 
partenaires, dont 93 000 € financés 
par les habitants de la commune 
de Bitinkodji située à 30 km au 
sud de Niamey.

Village  de Maouri Kouara - Femmes de retour au village après la corvée d’eau (plusieurs km) en attendant le nouveau puits

Mission SIVOA 02/2004 - Village de Maouri Kouara - VillageoisMission SIVOA 02/2004 
Village de Mari / Commune de Tillaberi puits cimenté


